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REPERAGE DES FEMMES VICTIMES DE VIOLENCES AU SEIN DU COUPLE 
 

OBJECTIF 

• Repérer les femmes victimes de violences au sein du couple et évaluer les signes de gravité. 
 

• Accompagner et orienter les femmes victimes de violences au sein du couple. 
 

MODULATION 

Toutes les femmes de 16 ans et plus. 

 

REPERAGE ET INTERVENTION 

• Le questionnaire socio-administratif et médical 

• Repérage et évaluation d’un niveau de risque 

- La démarche générale consiste à (cf. annexe 1 pour les formulations pouvant être employées) :  

o Créer un environnement favorable au sein du CES : 

▪ Mettre en évidence des affiches et des brochures sur le thème de la violence ; 
▪ Réaliser de l’entretien médical avec la femme seule, sans son partenaire ou son entourage ; 

en cas de nécessité d’un interprète, éviter qu’il soit issu de l’entourage. 

o Questionner systématiquement, même en l’absence de signe d’alerte : 

▪ Débuter l’entretien médical par des questions de préférence ouvertes ; 
▪ Préciser à la consultante que ces questions sont abordées avec toutes les consultantes ; 
▪ Expliquer à la consultante pourquoi le professionnel de santé pose des questions sur les 

violences. 

Exemple de questionnement : « Avez-vous déjà été victime de violences (physiques, verbales, 
psychiques, sexuelles) au cours de votre vie ? » 

o Questionner devant des signes d’alerte :  

▪ Repérer les symptômes les plus fréquents : dépression, une anxiété, des plaintes 
fonctionnelles, des douleurs chroniques et des consultations itératives (cf. annexe 2) ; 

▪ Identifier les facteurs de risque d’être victime (cf. annexe 3) ; 
▪ Repérer des comportements inhabituels ou inadaptés de la consultante et/ou de son conjoint 

et/ou de ses enfants (cf. annexe 4). 

En cas de doute sur une situation de violence et si la consultante ne souhaite pas parler : 

▪ Ne pas insister ; 
▪ Indiquer les aides existantes, pour que la consultante puisse y avoir recours ; 
▪ Noter dans le dossier médical les éléments de doute et les réactions observées ; 
▪ Il est recommandé de se préoccuper systématiquement de la présence d’enfant au domicile 

afin d’informer les femmes victimes des conséquences des violences sur la santé et la sécurité 
de leurs enfants, y compris en l’absence de violence directe, et d’orienter la prise en charge. 
En cas de doute sur une situation de violence au sein du couple, en présence d’enfant, le 
praticien a la possibilité de contacter le médecin référent en protection de l’enfance du 
Conseil départemental afin d’échanger autour de la situation. 
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o Evaluer les signes de gravité : 

▪ Gravité des actes de violences : fréquence, intensité, contexte (grossesse, enfants, projet de 
séparation), conséquences des violences (risque de suicide, hématomes, fractures, etc.) ; 

▪ Dangerosité de l’agresseur : menaces de mort, tentatives de passage à l’acte (ex ; 
strangulation) ; présence d’armes au domicile, etc. ; 

▪ Retentissement sur les enfants du foyer ; 
▪ Vulnérabilité de la victime (grossesse, isolement social, présence d’un handicap, épisode 

dépressif caractérisé). 

Cette évaluation peut s’appuyer sur les questions en annexe 1. Plus le nombre de réponses positives 

est important, plus le risque de gravité est élevé. 

 

- Repérage par rapport à des situations particulières 

o Consultantes enceintes 

o Consultantes en post-partum 

La période de la grossesse et la période périnatale constituent des situations à risque notable de 

violences au sein du couple. 

 

o Repérage par les dentistes 

Les signes pouvant alerter le praticien en cas de suspicion de violences chez une consultante sont 
détaillés dans l’annexe 2. 

o Repérage par les professionnels paramédicaux : prendre en compte les points d’appel suivants : 

▪ Le conjoint refuse que sa partenaire reste seule avec un professionnel du sexe opposé ; 
▪ Le conjoint fait preuve d’ingérence dans les soins apportés à sa partenaire. 

 

• Exploration complémentaire 

Pas d’exploration spécifique.  
 

• Examen biologique, clinique et paraclinique 

Pas d’examen spécifique.  

Selon le jugement clinique. 
 

• Accompagnement en cas de révélation de violences par la consultante  

- Adopter une écoute empathique et active, un soutien et une absence de jugement ; ne pas banaliser 
les faits, reconnaître la validité du récit de la consultante et légitimer la situation de victime. 

- Considérer l’impact sur les enfants. 

- Transmettre à la consultante les informations suivantes (cf. annexe 5) : 

o Informations sur les violences au sein du couple : 
▪ Reformuler les propos de la consultante ; 
▪ Lui confirmer que ce sont bien des violences au sein du couple et que les faits de violence 

sont interdits et punis par la loi. 

o Informations sur les aides associatives, judiciaires et sanitaires 
▪ Proposer d’orienter vers des référents pour une aide plus spécialisée ; 
▪ Utiliser le réseau de proximité. 

o Informations sur le fait que la consultante reste libre d’agir quand et comme elle le souhaite 
▪ Proposer systématiquement à la consultante la possibilité d’être reçue à nouveau au CES si 

elle le souhaite afin de l’accompagner dans ses démarches. 
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- Constituer un dossier médical en documentant : 

o Les coordonnées de la consultante en s’assurant qu’elle est joignable sans la mettre en danger ; 

o L'information transmise par la consultante, de façon la plus factuelle et la plus précise possible (« 
X dit avoir été victime de… », « la victime déclare… », « Selon les dires de la victime… ».) ; 

o La réalité des blessures physiques par la prise de photos datées : il peut être utile de prendre des 
photographies (avec l’accord de la consultante) avec un repère métrique et de renseigner des 
schémas corporels ; 

o Les observations factuelles du praticien concernant les blessures physiques, le retentissement 
psychologique, le comportement de la victime, et toute information qui pourrait être utile ; 

o Les éléments en lien avec les violences pourront être mentionnés au compte-rendu après accord 
de la consultante. 

Remarque : Pour les CES utilisant SAGES 2, ces éléments seront notés dans l’écran « Entretien 
médical » et pourront être masqués afin de ne pas apparaitre au compte-rendu. 

 
- Etablir en double exemplaire un certificat médical initial pour les médecins et chirurgiens-dentistes 

sur la demande de la personne (cf. annexe 6) ou une attestation professionnelle pour les infirmières 
si la consultante le demande (cf. annexe 7) 

o Consigner les constatations médicales réalisées par le professionnel de santé du CES lors de l’EPS ; 

o Suivre les règles précises mentionnées en annexe 8 ; 

o Ne pas fixer d’ITT (Incapacité totale de travail) si le médecin ou le chirurgien-dentiste n’a pas de 
compétences spécifiques pour la détermination d’une ITT ; faire figurer la mention : « L’ITT sera 
fixée ultérieurement à la demande des autorités par les services compétents ». 

 
Situations cliniques particulières :  

o Situation jugée grave (de nature à mettre en danger la victime ou ses enfants) : 
▪ Cette situation constitue une urgence. 
▪ Hospitaliser sans délai après un appel au 15 ou mettre en sécurité en centre d’hébergement 

d’urgence ; 
▪ Conseiller de déposer plainte auprès de la police ou de la gendarmerie ; 
▪ lnformer du droit de quitter le domicile conjugal avec les enfants, en le signalant à la police 

(main courante) ou à la gendarmerie ; 
▪ lnformer du droit de saisir en urgence le juge aux affaires familiales, même sans dépôt de 

plainte, pour demander une ordonnance de protection (pour cette demande la victime peut 
être informée par un juriste d’une association du réseau CIDFF (Centre départemental 
d'information sur les droits des Femmes et des Familles) ou France victime ; 

▪ Décider une hospitalisation des enfants pour protection et évaluation. 
▪ Réaliser un signalement auprès du procureur de la République pour la mise en œuvre en 

urgence de mesure de protection des enfants ; 
▪ Faire une information préoccupante à la CRIP (cellule de recueil des informations 

préoccupantes), si, sans avoir vu les enfants en consultation, le médecin estime qu’ils peuvent 
être en danger ; 

▪ Si besoin faire un signalement (cf. ci-dessous). 

o Situation à risque élevé : 
▪ Cette situation constitue un événement médical préoccupant ou grave. 
▪ Conseiller à la victime de prévoir des mesures de sécurité pour se protéger en cas d’urgence 

sous la forme d’un Plan de sécurité à préparer de façon anticipée (cf. annexe 9) ; 
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o Signaler aux autorités compétentes (cf. annexes 10 et 11) 
▪ Avec l’accord de la victime, pour porter à la connaissance du procureur de la République les 

sévices ou privations constatés, sans nommer l’auteur des faits ; 
▪ Mais cet accord n’est pas nécessaire si la victime est un mineur, une personne vulnérable ou 

un majeur en danger immédiat et placé dans l’incapacité de se protéger en raison de la 
contrainte morale résultant de l'emprise exercée par l'auteur des violences (article 226-14 du 
code pénal) ; 

▪ Dès lors que des enfants sont présents dans le foyer, se poser la question de se délier du 
secret professionnel par le biais d’une information préoccupante (IP) auprès de la CRIP 
(Cellule de recueil, de traitement et d’évaluation des informations préoccupantes) ou d’un 
signalement judiciaire (SJ) (art. 226-14 du Code pénal) 

 

SYNTHESE, ORIENTATION, SUIVI 

• Synthèse 

Les éléments en lien avec les violences pourront être mentionnés dans la synthèse après accord de la 
consultante. 

 

• Orientation (cf. annexes 12 à compléter localement par chaque CES et 13) 

- Réseau pluridisciplinaire et pluriprofessionnel de proximité : 

o Médecin traitant ; 
o Médecins hospitaliers référents des violences faites aux femmes et des enfants victimes de 

violences ; 
o Chirurgiens-dentistes (référent départemental) ; 
o Médecins des Unités médico-judiciaires (UMJ) ; 
o Centres de soins en psycho-traumatismes. 

 
- Référents non soignants : 

o Système judiciaire : commissariats et gendarmerie 
o Associations d’aides aux victimes : 

▪ Fédération nationale solidarité femmes (FNSF) ; 
▪ Associations du réseau France victimes ; 
▪ Centre national d'information sur les droits des femmes et des familles (CNIDFF) 

o Dispositifs au niveau national : 
▪ 39 19 : Violences femmes info 
▪ 116 006 : numéro international de l’aide aux victimes 
▪ Site internet « Arrêtons les violences » https://arretonslesviolences.gouv.fr/besoin-d-aide  
▪ Numéros d’appel d’urgence 

 
 

• Suivi 

Ce thème ne fait pas l’objet d’un suivi socle des orientations. Toutefois, il est laissé à l’appréciation de 

chaque CES/médecin de mettre en œuvre un suivi individuel selon la situation globale de la consultante. 

Il sera proposé systématiquement à la consultante la possibilité d’être reçue à nouveau au CES si elle 

le souhaite afin de l’accompagner dans ses démarches.   

https://arretonslesviolences.gouv.fr/besoin-d-aide
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DOCUMENTS POUR L’ASSURE 

Tous les documents assurés de ce thème sont disponibles sous CESnet dans la rubrique :  

Offre de services des CES/EPS/Référentiel de pratiques/Outils. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : formulations pouvant être utilisées dans le cadre du repérage de la violence au 

sein du couple 

Source : HAS. Repérage des femmes victimes de violences au sein du couple. Recommandations pour la 

pratique clinique ; décembre 2020. 

 

Créer un environnement favorable : 

Si le partenaire ou l’entourage insiste pour participer à l’entretien, les formulations suivantes peuvent être 

utilisées vis-à-vis de l’accompagnant, afin que la confidentialité de l’entretien puisse être respectée : 

 
 

Questionner systématiquement, même en l’absence de signe d’alerte : 
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Questionner devant des signes d’alerte : 

 
 
Evaluer les signes de gravité : 
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Annexe 2 : principales conséquences des violences qui peuvent aller jusqu’au décès (liste non 

exhaustive)  

• Source : HAS. Repérage des femmes victimes de violences au sein du couple. Comment repérer – évaluer. 

Fiche pratique ; décembre 2020. 
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Annexe 3 : principaux facteurs associés aux actes de violence (liste non exhaustive) 

Source : HAS. Repérage des femmes victimes de violences au sein du couple. Recommandations pour la 

pratique clinique ; décembre 2020. 

 

Annexe 4 : comportements inhabituels ou inadaptés de la consultante et/ou de son conjoint 

et/ou de ses enfants 

Source : HAS. Repérage des femmes victimes de violences au sein du couple. Recommandations pour la 

pratique clinique ; décembre 2020. 
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Annexe 5 : informations à transmettre à la consultante en cas de révélation de violences 

Source : HAS. Repérage des femmes victimes de violences au sein du couple. Recommandations pour la 

pratique clinique ; décembre 2020. 
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Annexe 6 : modèles de certificat médical initial pour les médecins et les chirurgiens-dentistes 

Source : CNOM. Modèle de certificat médical initial ; 2016 https://www.conseil-

national.medecin.fr/sites/default/files/certificat_en_cas_de_violences_sur_personne_majeure.pdf 

 
  

https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/certificat_en_cas_de_violences_sur_personne_majeure.pdf
https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/certificat_en_cas_de_violences_sur_personne_majeure.pdf
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Source : HAS. Certificat médical initial concernant une personne victime de violences. Recommandation de 

bonne pratique ; novembre 2011 https://www.has-sante.fr/jcms/c_1120330/fr/certificat-medical-initial-

concernant-une-personne-victime-de-violences 

 
  

https://www.has-sante.fr/jcms/c_1120330/fr/certificat-medical-initial-concernant-une-personne-victime-de-violences
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1120330/fr/certificat-medical-initial-concernant-une-personne-victime-de-violences
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Source : ONCD (Ordre national des chirurgiens-dentistes). Modèle de certificat médical 
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Annexe 7 : modèle d’attestation professionnelle pour les infirmièr(e)s 

Source : Conseil de l’ordre national infirmier. Modèle d’attestation https://www.ordre-

infirmiers.fr/actu/contre-les-violences-faites-aux-femmes.html 

  

https://www.ordre-infirmiers.fr/actu/contre-les-violences-faites-aux-femmes.html
https://www.ordre-infirmiers.fr/actu/contre-les-violences-faites-aux-femmes.html
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Annexe 8 : conseils pour la délivrance d’un certificat médical 

Source : CNOM. Règles générales d’établissement des certificats médicaux 2016. https://www.conseil-

national.medecin.fr/sites/default/files/notice_certificat_en_cas_de_violences_sur_personne_majeure_0.p

df 

 
 

 

Annexe 9 : plan de sécurité 

Source : HAS. Repérage des femmes victimes de violences au sein du couple. Comment agir. Fiche pratique ; 

décembre 2020. 

 

  

https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/notice_certificat_en_cas_de_violences_sur_personne_majeure_0.pdf
https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/notice_certificat_en_cas_de_violences_sur_personne_majeure_0.pdf
https://www.conseil-national.medecin.fr/sites/default/files/notice_certificat_en_cas_de_violences_sur_personne_majeure_0.pdf
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Annexe 10 : procédure en cas de signalement 

Source : HAS. Repérage des femmes victimes de violences au sein du couple. Recommandations pour la 

pratique clinique ; décembre 2020. 
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Annexe 11 : modèles de signalement : sévices à mineur et majeur victimes de violences 

conjugales 

Source : CNOM. Modèle de signalement : sévices à mineur ; 2016. 
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Source : CNOM. Vade-mecum de la réforme de l’article 226-14 du code pénal - Secret médical et violences 

au sein du couple ; octobre 2020. 

 



 
  

 Cnam-Cetaf décembre 2021 - Page 20 sur 23 -  

 



 
  

 Cnam-Cetaf décembre 2021 - Page 21 sur 23 -  

 
 
 
  



 
  

 Cnam-Cetaf décembre 2021 - Page 22 sur 23 -  

Annexe 12 : réseau pluridisciplinaire et pluriprofessionnel de proximité : Liste des numéros à 

compléter avec les coordonnées locales 

Source : HAS. Repérage des femmes victimes de violences au sein du couple. Recommandations pour la 

pratique clinique ; décembre 2020. 
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Annexe 13 : liste des numéros au niveau national 

Source : HAS. Repérage des femmes victimes de violences au sein du couple. Recommandations pour la 

pratique clinique ; décembre 2020. 

 

 


